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n° 35 631 du 10 décembre 2009

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre :

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et

d’asile.

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite par télécopie le 8 décembre 2009 à 12 heures 13 par x, qui déclare être de

nationalité guinéenne et qui demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de

l’exécution de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater), prise

le 3 décembre 2009 et notifiée le même jour.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée.

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du

Contentieux des Etrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 décembre 2009 convoquant les parties à comparaître le 9 décembre 2009 à 9

heures.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, Me TOURNAY, loco Me A. BELAMRI, avocats, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits pertinents de la cause

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient

la requête.

1.2. Après avoir quitté son pays, le requérant, de nationalité guinéenne, s’est rendu au Maroc, en

Turquie, puis en Grêce avant d’entrer en Belgique le 15 mars 2009, où il a demandé l’asile le

lendemain.
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1.3. Suite à un examen des empreintes digitales du requérant, la partie adverse a constaté qu’il

avait été contrôlé en Grèce, à Samos, le 18 septembre 2008. La partie adverse a ainsi demandé la

reprise en charge du requérant aux autorités grecques qui n’ont pas répondu à cette requête. En

application de l’article 18 du Règlement n° 343/2003 du Conseil de l’Union européenne du 18 février

2003 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de

l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un ressortissant d'un pays

tiers (ci-après dénommé « le Règlement Dublin »), la partie adverse a considéré que l'absence de

réponse équivalait à l'acceptation tacite de la reprise en charge du requérant par les autorités grecques.

1.4. Le 3 décembre 2009, la partie adverse a pris, à l’encontre du requérant, une décision de refus

de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater) ainsi qu’une décision de maintien dans un

lieu déterminé, en vue de son éloignement vers la Grèce, décisions qui lui ont été notifiées le même

jour.

1.5. Le requérant est détenu depuis le 3 décembre 2009 au Centre fermé de Merksplas. Son

rapatriement vers la Grèce est prévu pour le 16 décembre 2009 à 15 heures 40.

2. L’objet du recours

2.1. La partie requérante demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de

l’exécution de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 3 décembre 2009

et notifiée le même jour.

2.2. Cette décision est prise en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi

du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 18.1 et 10.1 du Règlement Dublin ; elle est libellée de la

manière suivante :



X - Page 3 sur 9

«

».
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3. Le cadre procédural

Aux termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, « […] Si l’étranger fait l’objet

d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, et n’a pas encore

introduit une demande de suspension, il peut demander la suspension de cette décision en extrême

urgence. Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en application de la présente

disposition dans les cinq jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables, suivant la

notification de la décision, ce recours est examiné dans les quarante-huit heures suivant la réception par

le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en extrême urgence. […] ».

En l’espèce, il ressort du dossier de la procédure que la décision, dont la suspension de l’exécution est

sollicitée selon la procédure d’extrême urgence, a été notifiée à la partie requérante le 3 décembre

2009. La demande de suspension en extrême urgence a quant à elle été introduite auprès du Conseil

par télécopie le 8 décembre 2009, soit avant l’expiration du délai particulier de cinq jours suivant la

notification de la décision attaquée. Il en résulte que le Conseil est tenu d’examiner le recours dans les

quarante-huit heures de sa réception.

4. L’appréciation de l’extrême urgence

4.1. Aux termes de l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le recours à la procédure de

suspension en extrême urgence est notamment ouvert à l’étranger qui fait l’objet « d’une mesure

d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente ». Le constat de l’imminence du péril ne

peut toutefois avoir pour effet d’exempter l’étranger qui sollicite le bénéfice de l’extrême urgence de

l’obligation de faire preuve dans son comportement du même souci d’urgence. Il convient à cet égard de

souligner que la procédure d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des circonstances,

réduit à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et les possibilités d’instruction

de la cause. Le recours à une telle procédure doit dès lors rester exceptionnel et ne peut être tributaire

du bon vouloir de la partie requérante. Il ne peut par conséquent être admis que pour autant que

l’étranger ait lui-même fait toute diligence pour saisir la juridiction compétente.

4.2. En l’espèce, la demande de suspension en extrême urgence a été introduite par la partie

requérante le 8 décembre 2009, alors que la décision qui en est l’objet lui a été notifiée le 3 décembre

2009 et qu’elle est actuellement privée de liberté en vue de son éloignement effectif, son rapatriement

vers la Grèce étant d’ailleurs prévu pour le 16 décembre 2009.

Il convient dès lors de constater qu’il y a imminence du péril et que la partie requérante a fait montre de

la diligence requise pour mouvoir une procédure de suspension par la voie de l’extrême urgence.

5. L’examen de la demande de suspension

5.1. Les conditions prévues par la loi du 15 décembre 1980

Aux termes de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « la suspension de

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un

préjudice grave difficilement réparable ». Deux conditions cumulatives doivent donc être remplies pour

que la suspension sollicitée puisse être accordée.

5.2. L’exposé du moyen d’annulation

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 51/5 et 62 de la loi du 15

décembre 1980, des articles 3.2 et 10.1 du Règlement Dublin, de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, des articles 2 et 3 de

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que du principe de

bonne administration.

Elle estime que la Belgique doit être considérée comme responsable de l’examen de la demande d’asile

du requérant conformément à l’article 3 du Règlement Dublin (requête, page 3) et soutient qu’il revenait

à la partie adverse de « prendre en considération la gravité des manquements des autorités grecques

envers les demandeurs d’asile » (requête, page 4).
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A cet effet, la partie reqérante cite divers documents émanant pour la plupart d’autorités internationales

qui toutes déplorent l’absence de garanties juridiques qui caractérise la procédure mise en œuvre par

les autorités grecques chargées de l’examen des demandes d’asile, telles que l’assistance d’un

interprète dans une langue qu’il comprend et le bénéfice de l’aide judiciaire gratuite.

Elle fait ainsi état de la position du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (actualisée le

15 avril 2008) demandant aux Etats membres de l’Union européenne d’appliquer la clause de

souveraineté prévue à l’article 3 du Règlement Dublin. Aux termes du point 26 de cette position,

« compte tenu de l'obligation des États membres de garantir l'accès équitable et efficace aux

procédures d'asile, y compris dans les cas relevant du Règlement Dublin, le HCR conseille aux

gouvernements de s'abstenir de renvoyer des demandeurs d'asile à la Grèce dans le cadre du

Règlement Dublin jusqu'à ouvel ordre. Le HCR recommande aux gouvernements de faire usage de

l'article 3.2 du Règlement Dublin, qui permet aux États d'examiner une demande d'asile déposée, même

si cet examen ne lui incombe pas en vertu des critères fixés par le règlement ».

Elle se réfère également à une lettre adressée le 2 avril 2009 par le HCR aux autorités belges, dans

laquelle « il maintient son évaluation du système grec d’asile ainsi que la recommandation s’y rapportant

exposée dans sa position d’avril 2008, à savoir que les gouvernements s’abstiennent de transférer les

demandeurs d’asile vers la Grèce et prennent en charge la responsabilité de l’examen de ces

demandes d’asile en vertu de l’article 3, alinéa 2, du Règlement Dublin ».

Face à l’ensemble des manquements constatés, « le HCR demeure préoccupé par le fait qu'en raison

des lacunes structurelles de la procédure d'asile grecque, les demandeurs d'asile font face à des

incertitudes, incapables d'exercer leurs droits pour de longues périodes de temps. Le HCR note en outre

que la procédure n’assure pas l’examen équitable des demandes d'asile en première et en deuxième

instance » (point 17 de la position). Le HCR se dit « préoccupé par le fait que tous ces facteurs pris

ensemble puissent aboutir au refoulement ».

La requête cite également des rapports publiés par différentes ONG qui relèvent de « graves lacunes de

la Grèce tant dans le traitement des demandes d’asile que dans les conditions de l’accueil et soulignent

les risques de refoulement et de mauvais traitements ».

Dans son rapport du 8 février 2008, le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines

ou traitements inhumains ou dégradants constate qu’aucun lieu de détention ne répond aux normes

minimales requises malgré les recommandations émises dans le précédent rapport et les nouvelles

dispositions inscrites en droit grec.

La requête se réfère également au rapport du Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de

l’Europe du 4 février 2009 qui tout en notant avec intérêt les évolutions positives intervenues dans la

législation grecque relative aux réfugiés en 2007 et 2008, déplore vivement le manque d’éléments

faisant apparaître une évolution positive dans la pratique en matière de protection des réfugiés (points 9

et 10).

La requête (page 5) insiste sur le fait que ces différents rapports rappellent avec justesse que « ce qui

importe en matière de protection c’est bien entendu son effectivité et non les normes légales censées

l’établir » ; « ainsi, même si l’Office des Etrangers fait état de la transposition par les autorités grecques

de nombreuses directives européennes et fait également état de plusieurs décrets présidentiels, c’est

l’effectivité de la protection accordée aux candidats réfugiés que l’Office des Etrangers se devait

d’établir eu égard aux manquements graves portés à sa connaissance à de multiples reprises ».

La requête se réfère par ailleurs à plusieurs arrêts rendus par le Conseil du contentieux des étrangers,

qui jugent « qu’un accord implicite n’apporte pas les garanties suffisantes d’un traitement effectif de la

demande d’asile par les autorités grecques » ; elle souligne que cette absence de réponse des autorités

grecques, comme en l’espèce, témoigne en tout état de cause du peu de cas fait par les autorités

grecques à l’égard du requérant et de son sort.

Elle cite l’arrêt n° 25 962 du 10 avril 2009 qui estime « que les termes du rapport du 4 février 2009 du

Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, dont se prévaut la partie requérante, ainsi

que les photos qui illustrent les informations qui y sont contenues concernant les conditions de détention

des demandeurs d’asile sont particulièrement significatifs. […] Son contenu est suffisamment clair pour

établir qu’en dépit de ses récents efforts pour intégrer des normes européennes utiles en matière d’asile
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et de respect des droits fondamentaux des demandeurs d’asile, les autorités grecques ne sont [pas]

encore en mesure d’offrir aux demandeurs des garanties minimales d’accueil et de procédure ».

Elle relève encore

«

La requête conclut

«

»
5.3. L’examen du moyen d’annulation

Au terme d’une longue motivation, la décision attaquée conclut que « pour tous ces motifs, les autorités

belges estiment ne pas pouvoir faire application de l’article 3.2 du Règlement 343/2003 ».

En réalité, cette motivation comprend deux parties.

D’une part, la partie adverse expose les dispositions légales belge et européenne qui déterminent la

responsabilité de la Grèce à laquelle incombe l’examen de la demande d’asile du requérant.

D’autre part, elle souligne d’abord que lors de son audition à l’Office des Etrangers, le requérant a nié

son passage en Grèce, malgré le résultat positif de l’examen de ses empreintes digitales qui établit qu’il

a été contrôlé à Samos le 18 septembre 2008. De manière plus essentielle, elle poursuit en énumérant
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les différents instruments de droit européen que la Grèce a ratifiés ou les Conventions internationales

auxquelles elle a adhéré, pour conclure que la Grèce applique correctement la réglementation

internationale en matière d’asile et qu’il n’y a dès lors pas lieu pour les autorités belges de faire jouer la

clause de souveraineté prévue par l’article 3.2 du Règlement Dublin qui leur permet d’examiner une

demande d'asile qui leur est présentée par un ressortissant d'un pays tiers, même si cet examen ne leur

incombe pas en vertu des critères fixés dans ledit Règlement.

La décision attaquée relève notamment que la législation grecque a introduit la possibilité d’obtenir une

aide juridique lors de l’introduction de recours devant le Conseil d’Etat, que des dispositions ont été

prises pour faire face à l’important arriéré en matière de traitement des demandes d’asile, qu’en cas de

manquements dans le respect des directives européennes, le demandeur dispose d’un droit de recours,

que les demandes d’asile sont traitées selon les hauts standards prévus par le droit communautaire,

que la Grèce ne renvoie pas de demandeurs d’asile vers leur pays d’origine tant que la procédure est

encore pendante et que la Grèce respecte le principe de non refoulement.

Le Conseil constate que cette seconde partie de la motivation en constitue la partie principale, au terme

de laquelle la partie adverse déduit du constat général qu’elle pose concernant le traitement des

demandes d’asile par les autorités grecques et les conditions d’accueil des demandeurs en Grèce, que

les autorités belges n’ont pas à faire jouer la clause de souveraineté précitée.

Le Conseil observe encore qu’il ne ressort aucunement du dossier administratif ou de la décision dont la

suspension est demandée, que la partie adverse aurait demandé ou obtenu des informations des

autorités grecques quant au stade d’examen de la demande d’asile du requérant et de l’accueil qui lui

serait réservé en cas de retour en Grèce. Au contraire, la décision attaquée se borne à indiquer que les

autorités grecques n’ont adressé aucune réponse à la demande de reprise en charge du requérant, ce

qui, si cela ne soulève aucun problème quant au transfert, ainsi que la décision le rappelle, pose

question quant à l’appréciation de la situation particulière du requérant par les autorités belges.

La décision attaquée se base essentiellement sur des considérations de type général pour justifier que

la partie adverse décide de ne pas faire application de la clause de souveraineté prévue par l’article 3.2

du Règlement Dublin et de ne pas examiner la demande d’asile introduite par le requérant, affirmant

qu’un certain nombre de principes en matière d’asile sont respectés par les autorités grecques, alors

que la requête cite les rapports de nombreuses autorités internationales qui déplorent tant l’absence de

garanties juridiques qui caractérise la procédure mise en œuvre par les autorités grecques chargées de

l’examen des demandes d’asile que les conditions d’accueil des demandeurs d’asile largement

déficientes. Or, ces autorités internationales, dont les prises de positions sont de notoriété publique, que

le Conseil a déjà eu l’occasion de citer à de nombreuses reprises dans plusieurs arrêts récents et que la

partie adverse ne peut dès lors ignorer, font autorité en matière d’asile et de protection des droits

humains. Dès lors, le Conseil estime que la partie adverse a manqué à son obligation de motivation des

actes administratifs ainsi qu’au principe de bonne administration, tenant du devoir de soin dans la

préparation d’une décision administrative, dès lors qu’elle n’évoque et ne rencontre pas une seule de

ces sources critiques, qu’elle passe totalement sous silence, et qu’elle ne dispose en outre d’aucune

information des autorités grecques au sujet de la situation particulière du requérant en Grèce.

Le moyen doit dès lors être considéré comme sérieux.

5.4. Examen du risque de préjudice grave difficilement réparable

Au titre du préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait valoir que
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»

Dans les circonstances de la cause, le Conseil estime que les arguments de la partie requérante

établissent à suffisance l’existence d’un risque de préjudice grave difficilement réparable en cas

d’exécution immédiate de l’acte attaqué.

5.5. Il résulte des développements qui précèdent que les deux conditions prévues par l’article 39/82,

§ 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sont réunies pour que soit accordée la suspension de

l’exécution de la décision attaquée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La suspension de l’exécution de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le

3 décembre 2009 à l’encontre du requérant et notifiée le même jour, est ordonnée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille neuf par :

M. M. WILMOTTE président de chambre

Mme S. VAN HOOF greffier assumé

Le greffier, Le président,

S. VAN HOOF M. WILMOTTE


